
Commune de DULLIN 

 

Compte rendu de la réunion du Conseil municipal du 21 février 2014 

 

Présents : André BOIS, Jean-Paul BERTRAND, Pascale NOIRAY, Jean POIRIER, Sylvain ROCHAS, 

Mireille VEYRON, Joëlle BARBAROT, Alain MINOLA, Francis AMPE. 

Président de séance : André BOIS, Maire 

Secrétaire de séance : Pascale NOIRAY 

 

Le compte rendu de la réunion du Conseil du 14 janvier est adopté à l’unanimité des présents.  

 

1) Budget général :  

a) approbation du Compte de gestion 2013 

 

Le Compte de gestion du Budget général, élaboré par la Trésorière du Pont de Beauvoisin, 

Mme DRECLERC, et le Compte administratif, établi par la Commune, restituent des chiffres et des 

équilibres parfaitement identiques. 

Jean-Paul BERTRAND et Pascale NOIRAY donnent lecture du Compte administratif, reflet du 

Compte de gestion. Celui-ci donne les résultats suivants : 

 

FONCTIONNEMENT Budget cumulé 2013 en € Réalisé 2013 en € 

011 Charges à caractère général 151 700.00 151 631.85 

012 Charges de personnel 164 500.25 158 898.43 

014-73925 FPIC 3 600.00 2 037.00 

65 Autres charges de gestion courantes 61 938.00 56 055.08 

66 Charges financières 17 350.22 17 283.79 

67 Charges exceptionnelles 500,00 0,00 

023 Virement à la section d’investissement 137 316.40 / 

6811 Dotations aux amortissements 742,00 742,00 

Total des dépenses de fonctionnement 537 646.87 386 648.15 

O13 Atténuation de charges 0,00 2.154.83 

70 Produits des services 16 050.00 20 316.74 

73 Impôts et taxes 187 721.00 207 858.08 

74 Dotations et participations 85 200.00 89 630.00 

75 Revenus des immeubles 185 000,00 191 006.68 

77 Produits exceptionnels 0,00 179.16 

Total de l’année 2013 473 971.00 511 145.49 

002 Excédent antérieur reporté 63 675.87   

Total des recettes de fonctionnement 537 646.87 511 145.49 

 

INVESTISSEMENT Budget cumulé 2013 en € Réalisé 2013 en € 

60 Aménagements paysagers et chef-lieu 225 234.04 5 951.98 

61 salle polyvalente 74 094.04 65 695.30 

66 Aire de jeux 1 800.00 0,00 

77 Voirie 35 000.00 21 907.19 

81 Maison MONTIGON 501 877.07 311 940.60 

94 Mairie 6 110.70 4 545.04 

95 Site des gîtes 25 095.00 4 422.96 

97 Matériel Commune 15 000.00 1.503.38 

98 Enfouissement des lignes 126 000.00 0,00 

99 Sentiers 3 000.00 0,00 

100 Grange brotel 3 000.00 0.00 

Total des programmes 1 016 210.85 415 966.45 

16 Emprunts et cautions 31 000.00 30 535.75 

20 Dépenses imprévues 0.00 0,00 

27 avance au Budget annexe zone AU 40 250.00 40 250.00 

Total de l’année 2013 1 087 460.85 486 752.20 

41 Opérations patrimoniales 50 255.65 50 255.65 

Total des dépenses d’investissement 1 137 716.50 537 007.85 



10222 FCTVA 23 000.00 14 583.10 

10223 Taxe locale d’équipement 4 954.00 5 625.00 

10226 Taxe d’aménagement  2 637.43 

1068 Réserves (affectation résultat 2011) 149 263.05 149 263.05 

13 Subventions 88 900.00 39 704.00 

16 Emprunts et cautions 332 097.60 100 000.00 

276341 Remboursement BA Zone AU 34 740.00 34 739.33 

Total opérations réelles 632 954.65 346 551.91 

040/28 Opérations d’ordre amortissement 742,00 742,00 

041 Etudes 50 255.65 50 255.65 

021 Virement de la section de fonctionnement 137 316.40 / 

Total des recettes d’investissement 821 268.70 347 293.91 

R001 Report N-1 316 447.80  

TOTAL des recettes d’invest. avec Report 1 137 716.50 397 549.56 

 

Après délibération, le Conseil municipal approuve le Compte de gestion à l’unanimité des présents. 

 

  b)  approbation du Compte administratif 2013 
Le Maire se retire et Jean POIRIER prend la présidence de la séance afin que le Conseil procède à 

l’approbation du Compte administratif 2013. 

Après délibération, le Conseil municipal approuve le Compte administratif à l’unanimité des présents. 

 
Le Maire rejoint l’assemblée et reprend la présidence de la séance. 

 

  c)  affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2013 : 
Le Conseil municipal constate que le Compte administratif fait apparaître :  

A) Résultat de l’exercice 2013 :               + 124 497.34 € 

B) Excédent antérieur reporté (report 2012) :             +   63 675.87 € 

C) Résultat à affecter :              +  188 173.21 € 
D) Solde d’exécution d’investissement : D001 (excédent de financement) :        +  176 989.51 € 

E) Solde des restes à réaliser d’investissement  (déficit) :           -  346 613.54 € 

Besoin total de financement :                                F = D+E =              169 624.03 € 

 

Après délibération, le Conseil municipal décide à l’unanimité des présents d’affecter le résultat de 

fonctionnement comme suit : 

AFFECTATION :    C= G+H =            188 173.21 € 

- G : affectation en réserves R1068 en investissement :            169 624.03 € 

- H : affectation à l’excédent reporté de fonctionnement R002 :                      18 549.18 € 

 

  d)  Vote des taux d’imposition : 
Le Conseil municipal décide, à l’unanimité des présents, de reconduire pour 2014 les taux d’imposition 

appliqués en 2013, à savoir : 

- taxe d’habitation (TH) : 7,22 %, 

- foncier bâti (FB) : 17,03 %, 

- foncier non bâti (FNB) : 93,21 %. 

 

  e)   vote du budget primitif (BP) 2014 : 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des présents, vote les crédits suivants : 

 

FONCTIONNEMENT Restes à 

réaliser 

Propositions 

nouvelles 

VOTE TOTAL 

011 Charges à caractère général  144 700.00 144 700.00 144 700.00 

012 Charges de personnel  164 990.00 164 990.00 164 990.00 

014 Atténuation de produits (FPIC)  3 100.00 3 100.00 3 100.00 

65 Autres charges de gestion courantes  55 650.00 55 650.00 55 650.00 

66 Charges financières  18 465.00 18 465.00 18 465.00 

67 Charges exceptionnelles  500,00 500,00 500,00 

023 Virement à la section d’investissement  122 353.71 122 353.71 122 353.71 

042 Amortissements  742,00 742,00 742,00 

Total des dépenses de fonctionnement  510 500.71 510 500.71 510 500.71 



13 Atténuation de charges  0,00 0,00 0,00 

70 Produits des services  16 050.00 16 050.00 16 050.00 

73 Impôts et taxes  194 701.53 194 701.53 194 701.53 

74 Dotations et participations  81 200.00 81 200.00 81 200.00 

75 Revenus des immeubles  200 000.00 200 000.00 200 000.00 

77 Produits exceptionnels  0,00 0,00 0,00 

Total de l’année 2013  491 951.53 491 951.53 491 951.53 

002 Excédent antérieur reporté  18 549.18 18 549.18 18 549.18 

Total des recettes de fonctionnement  510 500.71 510 500.71 510 500.71 

 

INVESTISSEMENT Restes à 

réaliser 

Propositions 

nouvelles 

VOTE TOTAL 

60 Aménagements paysagers et chef-lieu 75 796.17 70 000.00 70 000.00 145 796.17 

66 Aire de jeux  6 000.00 6 000.00 6 000,00 

77 Voirie  27 000.00 27 000.00 27 000.00 

81 Maison MONTIGON 183 811.32 5 000.00 5 000.00 188 811.327 

94 Mairie 233.22 2 400,00 2 400,00 2 633.22 

95 Site des gîtes 11 837.35 30 000,00 30 000,00 41 837.35 

97 Matériel Commune  1 500.00 1 500.00 1 500,00 

98 enfouissement de lignes 124 935.48 5 000.00 5 000.00 129 935.48 

Total des programmes 396 613.54 146 900.00 146 900.00 543 513.54 

16 Emprunts et cautions  34 993.08 34 993.08 34 993.08 

20 Dépenses imprévues  1 323.61 1 323.61 1 323.61 

27 avance au Budget annexe Zone AU  4 179.20 4 179.20 4 179.20 

Total des opérations réelles 396 613.54 187 395.89 187 395.89 584 009.43 

D001 Déficit d’investissement reporté     

Total des dépenses d’investissement 396 613.54 187 395.89 187 395.89 584 009.43 

10222 FCTVA  16 477.00 16 477.00 16 477.00 

10223 Taxe locale d’aménagement  823.18 823.18 823.18 

10226 Taxe d’aménagement     

1068 Réserves (affectation résultat 2013)  169 624.03 169 624.03 169 624.03 

13 Subventions  47 000.00 47 000.00 47 000.00 

16 Emprunts et cautions 50 000.00 0 0 50 000.00 

Total opérations réelles 50 000.00 233 924.21 233 924.21 283 921.21 

040/28 Opérations d’ordre amortissement  742.00 742.00 742 

021 Virement de la section de fonctionnement  122 353.71 122 353.71 122 353.71 

R 001 excédent d’investissement reporté  176 989.51 176 989.51 176 989.51 

Total des recettes d’investissement 50 000.00 534 009.43 534 009.43 584 009.43 

 

2) Budget annexe de l’Auberge :  

a) approbation du Compte de gestion 2013 : 
Le Compte de gestion du Budget annexe de l’Auberge, élaboré par Mme DRECLERC, Trésorière du 

Pont de Beauvoisin, et le Compte administratif, établi par la Commune, restituent des chiffres et des 

équilibres parfaitement identiques. 

 

Pascale NOIRAY et Jean-Paul BERTRAND donnent lecture du Compte administratif, reflet du 

Compte de gestion. 

FONCTIONNEMENT Budget cumulé 2013 en € Réalisé 2013 en € 

011 Charges à caractère général 0 0 

66111 Intérêts réglés à l’échéance 800.00 730.96 

023 Virement à la section d’investissement 39 033.84 0 

042-6811 Dotations aux amortissements 14 213.53 14 213.53 

Total des dépenses de fonctionnement 54 047.37 14 944.49 

752 Revenus immeubles loyers 23 000.00 23 008.23 

042-777 amortissement des subventions 3 635.35 3 635.35 

Total de l’année 2013 26 635.35 26 643.58 

002 Excédent antérieur reporté 27 412.02  

Total des recettes de fonctionnement 54 047.37 26 643.53 

 



INVESTISSEMENT Budget cumulé 2013 en € Réalisé 2013 en € 

16 Emprunts et cautions 10 700.00 3 198.04 

23 Immobilisations 101 770.09 44 053.85 

040-13913 amortissement des subventions 3 635.35 3 635.35 

Total de l’année 2013 116 105.44 50 887.24 

D001 Déficit d’investissement reporté   

Total des dépenses d’investissement 116 105.44 50 887.24 

13 subventions  37 000.00 0 

16 emprunts et cautions 16 300.00 0 

040-28 Amortissements 14 213.53 14 213.53 

021 Virement de la section de fonctionnement 39 033.84 / 

Total de l’année 2013 106 547.37 14 213.53 

001 excédent antérieur reporté 9 558.07  

Total des recettes d’investissement 116 105.44 14 213.53 

 

Après délibération, le Conseil municipal approuve le Compte de gestion à l’unanimité des présents. 

  

  b)  approbation du Compte administratif 2013 : 
Le Maire se retire et Jean POIRIER prend la présidence de la séance afin que le Conseil procède à 

l’approbation du Compte administratif 2013. 

Après délibération, le Conseil municipal approuve ce compte administratif à l’unanimité des présents. 

Le Maire rejoint l’assemblée et reprend la présidence de la séance. 

 

  c) affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2013 : 
Le Conseil constate que le Compte administratif fait apparaître :  

A) Résultat de l’exercice 2013 :              +   11 699.09 € 

B) Résultats antérieurs reportés 2012 :             +   27 412.02 € 

C) Résultat à affecter :                   39 111.11 € 

 

D) Solde d’exécution d’investissement R001 (déficit) :                        27 115.64 € 

E) Solde des restes à réaliser d’investissement  (déficit) :                    1 645.00 € 

Besoin total de financement :     F = D+E =             28 760.64 € 

 

Après délibération, le Conseil municipal décide à l’unanimité des présents d’affecter le résultat de 

fonctionnement comme suit :  

AFFECTATION :      C= G+H =             39 111.11 € 

- G : affectation en réserves R1068 en investissement :               28 760.64 € 

- H : affectation à l’excédent reporté de fonctionnement R002 :                       10 350.47 € 

 

d) vote du budget primitif 2014 

Le Conseil municipal, à l’unanimité des présents, vote les crédits suivants : 

 

FONCTIONNEMENT Propositions nouvelles en € VOTE en € 

011 Charges à caractère général 5 000,00 5 000,00 

66111 Intérêts réglés à l’échéance 800,0 800,00 

023Virement à la section d’investissement 16 972.29 16 972.29 

042-6811 Dotation aux amortissements 14 213,53 14 213,53 

Total des dépenses de fonctionnement 36 985.82 36 985.82 

752 Revenus immeubles loyers 23 000,00 23 000,00 

042-777 Amortissement de subventions 3 635,35 3 635,35 

Total de l’année 2013 26 635,35 26 635,35 

002 Excédent antérieur reporté 10 350.47 10 350.47 

Total des recettes de fonctionnement 36 985.82 36 985.82 

 

 

 

 

 

 



INVESTISSEMENT Restes à 

réaliser en € 

Propositions 

nouvelles en € 

VOTE en € TOTAL en € 

16 Emprunts et cautions 0,00 12 046.00 12 046.00 12 046.00 

23 Immobilisations 47 445.00 23 004.47 23 004.47 70 449.47 

040-13913 Amortissement de subventions 0,00 3 635,35 3 635,35 3 635,35 

Total de l’année N 47 445.00 38 685.82 38 685.82 86 130.82 

D001 Report de l’année 2013  27 115.64 27 115.64 27 115.64 

Total des dépenses d’investissement 47 445.00 65 801.46 65 801.46 113 246.46 

1068 réserves (affectation résultat 2013)  28 760.64 28 760.64 28 760.64 

13 subventions 37 000.00 0 0 37 000.00 

16  Emprunt et Caution 8 800.00 7 500,00 7 500.00 16 300.00 

040-28 Amortissements 0,00 14 213,53 14 213,53 14 213,53 

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 16 972.29 16 972.29 16 972.29 

Total des recettes d’investissement 45 800.00 67 446.46 67 446.46 113 246.46 

 

3) Budget annexe de la zone AU :  

a) approbation du Compte de gestion 2013 : 

 

Le Compte de gestion du Budget annexe de la zone AU, élaboré par Mme DRECLERC, Trésorière du 

Pont de Beauvoisin, et le Compte administratif, établi par la Commune, restituent des chiffres et des 

équilibres parfaitement identiques. 

 

Pascale NOIRAY et Jean-Paul BERTRAND donnent lecture du Compte administratif, reflet du 

Compte de gestion. 

 

FONCTIONNEMENT Budget cumulé 2013 en € Réalisé 2013 en € 

6045 Rbt des études 2012 au budget général 35 250.00 37 429.20 

605 Achat matériel, équipement, travaux 5 000.00  0 

Total des dépenses de fonctionnement 40 250.00 37 429.20 

042-7133 stocks 40 250.00 37 429.20 

Total des recettes de fonctionnement 40 250.00 37 429.20 

 

INVESTISSEMENT Budget cumulé 2013 en € Réalisé 2013 en € 

040-3355 travaux 40 250.00 37 429.20 

Total des dépenses d’investissement 40 250.00 37 429.20 

16874 avance du budget général au BA 40 250.00 40 250.00 

Total des recettes d’investissement 40 250.00 40 250.00 

 

Après délibération, le Conseil municipal approuve le Compte de gestion à l’unanimité des présents. 

  

  b)  approbation du Compte administratif 2013 : 
 

Le Maire se retire et Jean POIRIER prend la présidence de la séance afin que le Conseil procède à 

l’approbation du Compte administratif 2013. 

Après délibération, le Conseil municipal approuve ce compte administratif à l’unanimité des présents. 

Le Maire rejoint l’assemblée et reprend la présidence de la séance. 

 

  c)  affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2013 : 

 

Le compte administratif 2013 fait apparaitre un équilibre entre les recettes et les dépenses et ne dégage 

donc aucun excédent de fonctionnement. 

 

L’excédent d’investissement constaté de 2 820.80 € est reporté sur la section d’investissement du budget 

primitif 2014. 

 

Décision prise à l’unanimité des présents 

 

 

 



d)  vote du budget primitif (BP) 2014 : 

 

Le Conseil municipal, à l’unanimité des présents, vote les crédits suivants : 

 

FONCTIONNEMENT Propositions nouvelles en € VOTE en € 

6045 honoraires du commissaire enquêteur 2 000,00 2 000,00 

6226 frais de contentieux 5 000.00 5 000.00 

042-7133 stocks 37 429.20 37 429.20 

Total des dépenses de fonctionnement 44 429.20 44 429.20 

042-7133 stocks 44 429.20 44 429.20 

Total des recettes de fonctionnement 44 429.20 44 429.20 

 

INVESTISSEMENT Propositions nouvelles en € VOTE en € 

040-3355 Travaux 44 429.20 44 429.20 

Total des dépenses d’investissement 44 429.20 44 429.20 

168748 avance du budget général au BA 4 179.20 4 179.20 

040-3355 Stocks 37 429.20 37 429.20 

R001 Report de l’année 2013 2 820.80  2 820.80 

Total des recettes d’investissement 44 429.20 44 429.20 

 

4)   Avenant lot 6 marché Maison Montigon :  

Le Maire présente au conseil municipal l’avenant de 896.83€ HT sur le lot carrelage correspondant à 

la pose d’une faience de meilleure qualité dans la salle de bains. 

Le conseil municipal accepte cette décision à l’unanimité des présents. 

 

5)   Subventions aux associations : 
Le maire fait part de la demande de subvention  

- du sivu du gymnase Pravaz pour participation de 140€ aux frais de fonctionnement. Le conseil à 

l’unanimité des présents refuse cette demande. 

- De l’ADMR de St Genix sur Guiers pour le service de portage de repas. Le montant total de la 

subvention attendue est de 2 100 € dont 193.39€ demandés à la commune de Dullin. Décision 

prise avec 8 voix pour et 1 abstention (Joelle BARBAROT). 

- De l’Association RESA : la subvention totale attendue des communes est de 3 000 €, le montant 

proposé par le Maire pour la commune de Dullin est de 100 €. Décision prise à l’unanimité 

des présentes. 

- Au titre de la participation communale de 20€ par habitant de Dullin adhérant à un club sportif 

ou culturel : 

o Le club d’aviron du lac d’aiguebelette : 10 habitants de Dullin, soit 200€ 

o Le ski club du guiers : 9 habitants de Dullin, soit 180€ 

 Décisions prises à l’unanimité des présents. 

 

L’AEL sollicite la commune pour accueillir un groupe de jeunes en vue de réaliser des petits travaux 

pour financer un voyage à Paris. Cette question sera traitée par le nouveau conseil municipal.  

   

Divers : point sur l’avancement de la mise en place de la réforme des rythmes scolaires 

   Organisation des bureaux de vote des 23 et 30 mars. 

 

 

Séance levée à 23 h 10 

 

 

 

 

 

 


